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MAAF et Moi

au téléphone
3015
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Entre la CAPEB et  MAAF PRO

une histoire de 
confiance ! 

Assureur historique 
des artisans du 
bâtiment, MAAF PRO 
est à vos côtés pour 
vous conseiller et vous 
accompagner dans votre 
vie professionnelle 
comme dans votre
vie privée.
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Cher(e)s collègues,

En 2021, la CAPEB a été reconnue première organisation 
professionnelle patronale de France en nombre d’entreprises 
adhérentes, une belle victoire ! Mais l’artisanat du bâtiment ressemble 
parfois à un colosse aux pieds d’argile : la puissance économique qu’il 
a su construire, la souplesse de ses structures et le savoir-faire de ses 
adhérents font clairement sa force ; en revanche, sa dispersion, la taille 
de ses entreprises et leur fragilité, face aux 
menaces de la concurrence des entreprises 
plus grandes, renforcent sa vulnérabilité.

C’est pourquoi le rôle de la CAPEB est 
essentiel, en particulier dans ces moments 
de crise qui impactent lourdement l’artisanat, 
comme la Covid ou les conséquences 
de la guerre en Ukraine.

Notre syndicat met en effet tout en œuvre, 
dans la proximité, pour rendre les artisans du bâtiment plus forts et plus 
résilients : accompagnement dédié, offre de formation riche et adaptée 
aux besoins, organisation de réunions thématiques régulières, font leurs 
preuves depuis plus de 75 ans.

La CAPEB des Bouches-du-Rhône fait partie d’un réseau puissant au cœur 
des territoires, qui valorise la proximité avec les entreprises, en lien avec 
les enjeux économiques institutionnels et politiques locaux. En coordonnant 
nos actions, elle fait entendre notre voix et relaye nos préoccupations, 
comme nos forces, renforçant ainsi son influence.

Si l’année 2022 est déjà entamée, il nous faut néanmoins préparer la 
rentrée et construire notre avenir dans une société française en tension. 

Nouveaux locaux à l’accès facilité, Plan résilience, aides 
et accompagnement à la rénovation énergétique, 
restructuration des PGE, opération « façades », ou 
encore ZFE, sont des sujets que nous porterons tout 
au long de l’année, comme en 2023, pour agir aux 
côtés et en solidarité avec nos adhérents.

Ce numéro vous invite à découvrir la gouvernance 
de la CAPEB des Bouches-du-Rhône et la 

richesse de sa vie syndicale, pour mieux vous 
informer. Il vous aidera, j’en suis certaine, à 
devenir de véritables ambassadeurs de notre 
action syndicale, afin de rendre la CAPEB 
toujours plus forte. Je vous en souhaite 
une bonne lecture !

PATRICIA BLANCHET-BHANG
Présidente CAPEB 13

Éditorial

Ensemble, plus forts

pour défendre l ’artisanat ! 

La CAPEB 13 fait partie 
d’un réseau puissant au cœur 
des territoires, qui valorise la 
proximité avec les entreprises, 
en lien avec les enjeux 
économiques institutionnels 
et politiques locaux.
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25 chemin des Trois Cyprès - CS70392 – 13097 Aix-en-Provence Cedex 2 - RCS 381 976 448 Aix-en-Provence. Société de courtage d’assurance immatriculée 
au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le numéro 07 019 231. Création 01/2020 Glanum.
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DÉFENDRE, REPRÉSENTER ET PROMOUVOIR : 
DES MISSIONS DE PROXIMITÉ AU 
SERVICE DES ARTISANS
La CAPEB est une organisation professionnelle au plus près des territoires. 
Elle assure le lien avec l’ensemble des acteurs locaux institutionnels et 
économiques. La proximité avec les artisans est garantie par les élus 
syndicaux et les collaborateurs œuvrant au quotidien pour les artisans.

La CAPEB assure :

	 la défense individuelle et collective des artisans ;
	 la représentation individuelle 

et collective des artisans, 
en siégeant dans toutes les 
instances administratives 
et politiques susceptibles 
de prendre des décisions 
impactant leurs intérêts ;

	 la promotion individuelle 
et collective des artisans via 
leur montée en compétences 
(formations, documents, 
informations, etc.) et la 
promotion de leurs qualités et 
savoir-faire auprès du grand 
public, des Pouvoirs publics 
et des partenaires.

LES CHIFFRES CLÉS 
DE LA CAPEB 13

1 087 ADHÉRENTS 
EN 2021

+ 11,5 % DEPUIS 2018

54 000 ENTREPRISES
artisanales dans les 
Bouches-du-Rhône.

DONT 21 000
entreprises du bâtiment, 
soit 42 % des entreprises 
artisanales.

PLUS DE 50 %
des entreprises 
n’ont aucun salarié

La CAPEB des Bouches-
du-Rhône, aux côtés des 

artisans du bâtiment

L’artisanat est un pilier de l’activité économique française, 
à la fois fort et fragile. Fort par sa puissance économique 
et fragile parce que chaque entreprise artisanale est 
souvent isolée. Pour protéger ses intérêts et agir pour son 
développement, la CAPEB (Confédération de l’Artisanat 
et des Petites Entreprises du Bâtiment), est la seule 
organisation patronale à ne défendre 
que l’artisanat du bâtiment.

1 CAPEB 
confédérale
Organe national, elle est basée 
sur l’adhésion des CAPEB 
départementales et assure 
la coordination du réseau.

12 CAPEB 
régionales
Composées des syndicats 
départementaux, elles sont le 
prolongement de l’expression 
des départements et assurent la 
défense et la représentation des 
artisans dans les nombreux lieux 
régionaux de décision.

93 CAPEB 
départementales
En contact direct avec les 
artisans, elles les défendent 
et les représentent au niveau 
départemental. Elles sont les 
membres actifs et décisionnaires 
de la Confédération via 
l’Assemblée générale.

Notre organisation 
patronale n’a 
d’autre ambition que 

d’accompagner les artisans de 
notre territoire, pour les aider à 
se développer et s’épanouir dans 
une économie locale et nationale, 
impactée par de multiples 
transitions, comme le numérique 
ou la transition énergétique.

Un réseau 
dynamique au 
plus près des 
territoires

Patricia Blanchet-Bhang, 
Présidente CAPEB 13.
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Un Conseil d’administration 
au service des artisans 

du bâtiment

Les membres du Conseil d’administration de la CAPEB sont chargés 
de l’administration du syndicat. Ils participent directement à la 

définition de l’action syndicale et donnent leur avis, dans le respect 
des règles démocratiques, sur toute décision du Conseil.

ZOOM SUR… 
LES MEMBRES DU BUREAU

PRÉSIDENTE CAPEB 13

MÉTIER

Maître Artisane Métallerie 
Ferronnerie (Eyguières) • 
Responsable adjointe de la 
section professionnelle Serrurerie 
Métallerie.

MANDATS

	 CAPEB 13 : membre du 
CAUE (Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de 
l’environnement des Bouches-
du-Rhône) ;

	 CAPEB PACA - Corse : 
1 ère Vice-Présidente ;

	 U2P : Présidente U2P 13 et 
membre du conseil de l’U2P 
PACA • Membre de l’observatoire 
du Dialogue social et 
administratrice CPAM ;

Patricia Blanchet-Bhang

	 CMAR niveau régional : 
1 ère Vice-présidente du niveau 
régional CMAR PACA en 
charge des relations avec les 
organisations professionnelles 
représentatives de l’artisanat 
dans le secteur du bâtiment 
et des travaux publics ;

	 Conseillère au CESER de la 
Région Sud (Conseil Économique 
Social et Environnemental 
régional) ;

	 CMAR niveau départemental : 
Animatrice de la commission 
territoriale bassin d’emploi 
Alpilles Camargue • Présidente 
du Conseil de développement 
du Pays d’Arles.

MISSIONS

	 Représenter et défendre 
l’organisation en toutes 
circonstances, par tous moyens 
disponibles ;

	 Déterminer la politique de 
l’organisation, en tenant compte 
non seulement des réalités et 
impératifs locaux mais aussi de 
la politique confédérale ;

En tant que Présidente, je 
me sens concernée par la 
politique régionale et m’y 

investie au mieux en lien avec le 
Président Régional. Je m’inscris 
avant tout dans la proximité avec 
les entreprises, au cœur des enjeux 
économiques, institutionnels et 
politiques de mon territoire, car la 
CAPEB doit agir en relais de ces 
différents acteurs.
Pour réussir mes missions, il faut 
aimer les autres plus que soi-
même, croire en ce que l’on défend 
et faire confiance en son équipe. 
Je vise d’ici 2024, 500 adhérents 
supplémentaires !

Patricia Blanchet-Bhang

	 S’assurer du bon fonctionnement 
de l’organisation en s’appuyant 
sur les administrateurs en 
fonction de leurs capacités et 
spécialisations ;

	 S’impliquer dans la politique 
régionale de la CAPEB PACA-
Corse ;

	 S’investir au nom de la CAPEB 
départementale dans la politique 
de l’U2P départementale.
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Pour une action coordonnée avec 
la Présidente, nous regroupons les 
dossiers sensibles et les traitons 

ensemble. Les tâches sont réparties en 
fonction des sujets et des disponibilités. 
Un grand nombre de réunions où je 
représente la CAPEB, m’oblige à une 
organisation millimétrée. Ma mission est 
celle d’un ambassadeur du syndicat car 
je fais passer des messages et je porte les 
revendications et positions de la CAPEB 
chaque fois que cela m’est possible.

Marc Venaut

Je siège au CA de la CAPEB depuis 
30 ans car j’ai besoin d’être utile. 
Concilier mon engagement et ma 

fonction de chef d’entreprise est difficile 
mais mon épouse m’épaule. Concernant 
l’acquisition des nouveaux locaux après 
mon avis technique sur les travaux de 
serrurerie métallerie, j’ai pu gérer toutes 
les dimensions du dossier !

Philippe Nembi

Le budget de la CAPEB 13 
est surtout financé par les 
cotisations des adhérents 

(2 / 3 des recettes).
Pour plus d’adhésions, nous 
valorisons notre accompagnement 
en organisant des rencontres dans 
les entreprises et à la CAPEB, des 
réunions d’informations gratuites 
et des formations pour les artisans 
du bâtiment (ouvertes 
aux non-adhérents).

Christophe Palussiere

PREMIER VICE-PRÉSIDENT

MÉTIER

Maître artisan Électricité 
(La Penne sur Huveaune) • 
Responsable adjoint de la section 
professionnelle Équipement 
Électrique et Électro domotique.

MANDATS

	 CAPEB 13 : Membre ALEC 
(Agence Locale de l’Énergie 
et du Climat) ;

	 CAPEB PACA Corse : 
Membre de la commission 
des affaires sociales ;

Marc Venaut

SECOND VICE-PRÉSIDENT

MÉTIER

Maître artisan Menuiserie 
alu (Châteauneuf-les-Martigues) 
et Maître artisan Métiers d’art 
• Responsable de la section 
professionnelle Serrurerie 
Métallerie.

Philippe Nembi

TRÉSORIER

MÉTIER

Maître artisan Plâtrerie, 
isolation (Trets) • 
Responsable adjoint 
de la section professionnelle 
Métiers et Techniques du 
Plâtre et de l’Isolation.

MANDATS

	 CAPEB 13 : Commissions 
(CAPEB 13) déchets, ZFE 
(zones à faibles émissions) 
et travaux du nouveau siège • 
Conseil de perfectionnement 
BTP CFA Marseille ;

	 CAPEB PACA Corse : 
Administrateur ;

	 U2P : Administrateur URSSAF 13 ;
	 CMAR : Élu niveau régional et 

départemental à la CMAR.

MISSIONS

	 Supervision et 
contrôle des comptes ;

	 Présentation des rapports 
financiers et des éventuels 
problèmes financiers que le 
Conseil d’administration 
doit trancher.

Christophe Palussiere

	 U2P : Vice-Président 
URSSAF PACA-CPRIA 
(Commission Paritaire Régionale 
Interprofessionnelle 
de l’Artisanat) ;

	 CMAR : Élu de niveau régional 
et départemental • Membre 
du Conseil départemental 
de concertation.

MISSIONS

	 Les vice-présidents assistent et 
remplacent le Président en cas 
d’empêchement selon l’ordre de 
leur élection. Les vice-présidents 
secondent activement et en 
permanence le Président.

MANDATS

	 CAPEB 13 : Commission 
travaux des nouveaux locaux 
de la CAPEB 13 • Conseil de 
perfectionnement BTP CFA 
Aix - Membre de Commission 
Qualibat ;

	 CMAR : élu CMAR au niveau 
départemental.

MISSIONS

	 Identique à celles du 
premier vice-président.
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TRÉSORIER ADJOINT

MÉTIER

Artisan Maçonnerie 
(Bouc Bel-Air) • Responsable 
de la section professionnelle 
Maçonnerie, Carrelage.

MANDATS

	 CAPEB 13 : Élu référent de la 
commission Handibat-Silverbat ;

	 CAPEB PACA Corse : Membre 
de la commission des finances ;

	 U2P : Vice-Président de l’U2P 13 ;
	 CMAR niveau départemental : 

membre associé.

MISSIONS

	 Assister le trésorier dans toutes 
ses missions et le remplacer 
en cas de nécessité.

Didier Garcia

SECRÉTAIRE

MÉTIER

Artisane Peinture (Salon- de-
Provence) • Responsable adjointe 
de la section professionnelle 
Peinture – Vitrerie - Revêtement.

MANDATS

	 CAPEB 13 : Commission travaux 
du nouveau siège de la CAPEB 13 ;

	 CAPEB PACA Corse : Commission 
des affaires économiques ;

	 U2P : administratrice CAF 13 ;
	 CMAR niveau départemental : 

membre associée.

MISSIONS

	 Établir ou faire établir, sous 
sa responsabilité, les comptes 
rendus des réunions statutaires ;

	 Effectuer ou faire effectuer 
sous son contrôle les formalités 
légales qui incombent aux 
organisations syndicales 
(dépôt et modifications 
des statuts par exemple).

Gisèle Scotti
SECRÉTAIRE ADJOINT

MÉTIER

Artisan Électricité (Aix-en-
Provence) • Responsable de la 
section professionnelle Équipement 
électrique et électro domotique.

MANDATS

	 CAPEB 13 : Commission travaux 
du nouveau siège de la CAPEB 13 ;

	 Conseil de perfectionnement 
BTP CFA Aix ;

	 CMAR niveau départemental : 
membre associé.

MISSIONS

	 Le secrétaire adjoint assiste 
le secrétaire et le remplace 
en cas de nécessité.

Pascal Sault

Je veille avec le trésorier 
à la bonne organisation 
et gestion financière de la 

CAPEB. Pour anticiper les moments 
de tensions financières, il faut 
être au plus près des comptes, 
contrôler les dépenses, trouver 
des solutions pour augmenter les 
produits (adhésions, subventions, 
partenariats et prestations de 
services). Aussi responsable de la 
commission Handibat-Sylverbat, 
j’ai à cœur la mise en œuvre des 
aménagements adaptés aux 
personnes en situation de handicap.

Didier Garcia

Je participe à la 
commission travaux pour les 
nouveaux locaux. Les étapes 

préalables (études de réseaux, 
niveau, vérification de la structure 
du bâtiment, etc.) et le permis de 
construire sont en cours. 
Puis nous lancerons le dossier 
de consultation des entreprises 
afin d’engager les travaux. 
Nous envisageons d’utiliser les 
compétences de nos adhérents pour 
que ce lieu soit également le leur !

Gisèle Scotti

Membre de la CAPEB 
depuis 2 ans et référent de la 
commission travaux pour les 

nouveaux locaux, je vois deux enjeux 
majeurs : démontrer la capacité des 
artisans de la CAPEB 13 à mener 
à bien les travaux de rénovation, 
notamment des métiers d’Art, d’un 
bâtiment remarquable et acquérir 
un bâtiment neuf aux normes 
environnementales modernes.

Pascal Sault

« Artisan » et 
« Maître Artisan »

Les titres Artisan, Artisan 
d’art et Maître artisan sont 
des distinctions attribuées 
par la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat, en fonction de 
l’expérience dans le métier 
ou du diplôme. Le titre de 
Maître Artisan est la plus 
haute distinction délivrée 
par le Président de la CMAR.
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MÉTIER

Artisan d’art maçonnerie, 
taille de pierre (Puyricard) • 
Responsable adjoint de la section 
professionnelle Métiers de la pierre.

MANDATS

	 CAPEB PACA Corse : Commission 
des affaires sociales ;

	 CAPEB Nationale : membre 
élu référent départemental 
patrimoine.

Stephan Infantino

ZOOM SUR… LES 
ADMINISTRATEURS
Les administrateurs 
mettent bénévolement leur 
disponibilité, compétences, 
expérience et personnalité au 
service des intérêts collectifs 
de l’ensemble des artisans du 
bâtiment du département.

L’engagement syndical pour les intérêts 
des artisans me tient à cœur. Je suis 
fier de porter la voix des artisans. 

L’intérêt de l’opération « déchets de peinture », 
en partenariat avec la CMAR, est triple à mon 
sens : offrir une solution durable à moindre 
coût, proposer une opération pour récupérer 
le BSD* pour être en règle et apporter une 
solution aux appels d’offre.
* Bordereau de suivi de Dépôt

Philip Farrugia

Les formations de la CAPEB 
sont une plus-value pour les 
artisans car elles les aident à 

se perfectionner dans leurs métiers 
et/ou dans la gestion de l’entreprise. 
C’est à la fois une montée en 
compétences, un lieu de rencontres 
et des moments privilégiés 
pour échanger avec la nouvelle 
génération pour, en contrepartie, 
lui livrer un retour d’expérience.

Stephan Infantino

MÉTIER

	 Artisan Isolation et pose menuiserie 
(Gémenos) • Responsable adjoint 
de la section professionnelle 
Maçonnerie carrelage.

MANDATS

	 CAPEB 13 : Commission 
matériaux bio sourcés 
(CAPEB13) ;

	 Membre ALEC (Agence Locale 
de l’Énergie et du Climat) • 
Commission Qualibat (isolation).

Frank Fourniquet

Je suis adhérent à la 
CAPEB 13 depuis 2019. 
J’ai toujours eu un rôle 

actif dans divers organismes 
professionnels car je tiens à 
participer au processus de décision… 
pour ne pas être attentiste !

Frank Fourniquet

 			 

SUPPLÉANT

MÉTIER

	 Artisan Menuiserie métallique 
(Marseille) • Section 
professionnelle : suppléant 
section Serrurerie métallerie

MANDATS

	 CAPEB 13 : Conseil de 
perfectionnement BTP CFA 
Marseille • Administrateur CIBTP 
et de l’ASTBTP (Médecine 
du travail) ;

	 U2P : Administrateur 
de la CARSAT.

Vincent Vendredi

Mon engagement est né 
d’une prise de conscience : 
l’importance d’un syndicat, 

véritable soutien pour l’entrepreneur. Siéger dans les instances extérieures 
permet d’exprimer la position des petites entreprises du bâtiment devant 
les autres organisations patronales et les syndicats de salariés. 
C’est un droit de parole pour porter la voix de nos adhérents et 
montrer notre environnement, souvent méconnu.

Vincent Vendredi

MÉTIER

Artisan Peinture (Vitrolles)

MANDATS

	 CAPEB 13 : Commission déchet 
peinture et référent pour 

l’opération artisan propre en 
partenariat avec la CMAR ;

	 CAPEB PACA Corse : 
Administrateur • Administrateur 
de l’association régionale de 
gestion des CFA du BTP ;

	 CMAR niveau départemental : 
membre associé.

Philip Farrugia
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Simon Darves-Blanc
TAILLE DE PIERRE (ARLES)
Conseil de perfectionnement 
BTP CFA Arles

Najia Belqasmi
MAÇONNERIE (ARLES)
Conseil de perfectionnement 
BTP CFA Arles / élu CMAR 
niveau départemental

Guillaume Are
MAÇONNERIE 
(SALON-DE-PROVENCE)
Membre associé CMAR

Xavier Rouchon
MENUISIER 
(SAINT-MARTIN-DE-CRAU)
Membre associé CMAR

Milija Dervisevic
ÉLECTRICIEN (ARLES)
membre associé CMAR

Thierry Verdet
PLOMBERIE (MARSEILLE)
Commission Qualibat (plomberie 
chauffage) • Membre de l’ALEC

ZOOM SUR… 
LES ADHÉRENTS ACTIFS DANS LA VIE SYNDICALE 
(HORS CONSEIL D’ADMINISTRATION)

Sébastien Baudry
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
(MARSEILLE)
Commission Qualibat (isolation)

René Thomé
PLOMBERIE (MARSEILLE)
Commission Qualibat

Valérie Kouyoumdjan
MENUISERIE, ÉLECTRICITÉ, 
ZINGUERIE (MARSEILLE)
Commission Qualibat

Benoît Peytavin
ÉLECTRICIEN (MARSEILLE)
Commission Qualifélec

Laurent Bohana
PLOMBERIE (MARSEILLE)
Conseiller Prud’homal

Clément Lo Cricchio
ÉLECTRICIEN (MARSEILLE)
Commission GME (CAPEB 
nationale) • Membre CA ASTBTP

POUR LES ARTISANS
& LES BRICOLEURS

UNE ADRESSE INCONTOURNABLE

C’est à Aubagne que Toolstation affirme
sa présence de distributeur au comptoir. 
Nos experts Mathieu et son équipe seront
là pour vous accueillir et vous conseiller pour
vos projets et chantiers. 
Outillage électroportatif, consommables, peinture, 
électricité, plomberie... 18 catégories couvrant ainsi 
un large choix de gammes de produits de marques 
professionnelles pour vous offrir un choix qualitatif
à prix ultra compétitif.

‘‘

‘‘ PLOMBIERS

BRICOLEURS AVERTIS...
MAÇONS

CHAUFFAGISTES
PEINTRES

ÉLECTRICIENS 72 Avenue de Jouques 
Z.I. Les Paluds, 13400 Aubagne

10
 min

Click &
Collect 48H

Livraison
gratuite
à partir de 25€

+11 000
produits

en stock

Marques
pros

à des prix compétitifs

Un administrateur 
engagé, c’est être :

	 Force de proposition : 
participer activement 
aux diverses réunions, 
aux actions syndicales et 
aux débats au sein de la 
CAPEB départementale, 
entretenir des relations 
de proximité avec les 
autres administrateurs ;

	 Prêt à se former (école 
des cadres, formations 
à la fonction) pour 
améliorer sa condition de 
dirigeant et d’acteur du 
syndicalisme CAPEB ;

	 Un ambassadeur vecteur 
du syndicalisme, il montre 
aux non adhérents 
l’intérêt d’une adhésion 
à la CAPEB en assurant 
la promotion de la 
fonction d’élu.
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Les sections professionnelles, 
les métiers de l’artisanat du 

bâtiment au cœur de la CAPEB

LES SECTIONS PROFESSIONNELLES, 
UNE FORCE DE PROPOSITION ET D’ANIMATION
Au sein de la CAPEB, des sections professionnelles 
regroupent les adhérents par famille de métiers.

Les sections professionnelles débattent de l’ensemble des questions 
intéressant leurs professions. Ainsi, sans avoir d’existence juridique propre, 
les sections jouent un rôle d’animation et de proposition. 
Toute décision d’une section ayant un impact sur la politique générale 
de la CAPEB départementale doit obtenir impérativement l’accord 
du Conseil d’Administration.

Le responsable de chaque section professionnelle, 
ainsi que son responsable adjoint sont membres du 
Conseil d’Administration. Le responsable anime sa 
section, notamment par des réunions thématiques 
(organisées au sein de la CAPEB ou chez des fournisseurs).

Le saviez-vous ?

MAÇONNERIE 
& CARRELAGE

MÉTIERS ET 
TECHNIQUES 
DU PLÂTRE 
ET DE 
L’ISOLATION

CHARPENTE, 
MENUISERIE & 
AGENCEMENT

PEINTURE, 
VITRERIE & 
REVÊTEMENT

COUVERTURE, 
PLOMBERIE & 
CHAUFFAGE

ÉQUIPEMENT 
ÉLECTRIQUE 
ET ÉLECTRO 
DOMOTIQUE

MÉTIERS DE 
LA PIERRE

SERRURERIE & 
MÉTALLERIE
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Nom .........................................................................................................................	 Prénom ................................................................................................................

Date et lieu de naissance .................................................................................................................................................................................................................

Adresse ................................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone fixe ...............................................................................................	 Portable ..............................................................................................................

E mail .....................................................................................................................

Depuis quelle date l’intéressé est-il chef d’entreprise artisanale ? .....................................................................................................

Date d’inscription au Syndicat ....................................................................................................................................................................................................

Responsabilités Syndicales ou Professionnelles *

→ ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

→ ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

→ ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

→ ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

Formation Militant **

→ ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

→ ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

→ ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

Profession principale du candidat ..........................................................................................................................................................................................

Professions annexes ou spécialités ........................................................................................................................................................................................

Nombre moyen de salariés employés de façon habituelle ...........................................................................................................................

PRÉSENTATION 
DE CANDIDATURE

INFORMATIONS SUR LE CANDIDAT

* Indiquer les fonctions syndicales ou extra syndicales assurées effectivement par l’intéressé (les indiquer dans l’ordre d’importance)
** École des cadres, stages, formation à la fonction, etc.

JE SOUHAITE M’ENGAGER AU SEIN DE LA CAPEB 13 :

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DANS LES SECTIONS PROFESSIONNELLES

POUR DES MANDATS DE REPRÉSENTATION

SI VOUS ÊTES INTÉRESSÉ(E), MERCI DE CONTACTER 
LE 04 91 32 33 35 OU ENVOYER UN MAIL À SG@CAPEB13.FR
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Un site internet 
dédié pour vos offres 

de formation

LA RÉPONSE POUR 
TOUTES MES QUESTIONS 
FORMATION
Maformationbâtiment.fr est 
« LE » site dédié à la formation 
dans le bâtiment.

Que je sois chef d’entreprise, 
salarié (e) d’une entreprise du 
bâtiment, ou en recherche d’emploi 
dans ce secteur, que je travaille  
sur les chantiers ou au bureau, 
maformationbatiment.fr 
peut m’aider :

	 À rechercher une formation dans 
mon activité : des formations 
courtes sont disponibles pour 
tous les métiers du bâtiment, 
en prévention des risques, 
en administratif.

	 À m’inscrire à une 
formation près de 
chez moi : plus 
de 200 sessions 
de formation 
sont disponibles 
dans ma région.

	 À trouver des solutions de 
financement pour ma formation : 
en fonction de mon statut, 
maformationbatiment.fr peut 
m’indiquer quels sont les 
financeurs possibles.

	 À suivre les actualités liées 
à la formation dans le bâtiment : 
une nouvelle formation, 
une évolution réglementaire… 
Toutes les nouveautés liées 
à la formation du bâtiment 
sont dispos sur la page actu.

Focus sur nos 
formations pour 
la rentrée

	 Initiation à la 
climatisation : 7 septembre

	 Isolation de plancher 
de comble perdu par 
soufflage : 21 septembre

	 Feebat Renove (RGE) : 
27 septembre

	 Responsable Gaz (PG) : 
4 octobre

	 RE2020 : 7 octobre
	 Mise en œuvre des 

menuiseries extérieures : 
10 octobre

	 Fluides frigorigènes : 
10 octobre

	 Habilitation électrique : 
17 octobre

	 Qualipac (RGE) : 
17 octobre

Yacine Benkhadda 
Conseil en Formation 
04 91 32 33 46 
formation@capeb13.fr



16

UNE NOUVELLE GOUVERNANCE AU SERVICE DES ARTISANS  |  NOUVEAUX LOCAUX

INFOS CAPEB 13  |  N°130  |  HORS-SÉRIE 2022

Bientôt de nouveaux 
locaux pour la CAPEB des 

Bouches-du-Rhône !

En 2021, le Conseil d’Administration de la CAPEB des Bouches-du-Rhône décide d’acquérir de 
nouveaux locaux, pour accueillir le siège départemental du syndicat. Retour sur un choix décisif, 
symbole de la mise à l’honneur des artisans et des métiers du bâtiment.

UN CALENDRIER DES TRAVAUX… 
SUIVI DE PRÈS PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
Les travaux, dont la livraison 
est prévue dans le courant de 
l’année 2023, sont suivis par 
Maxime Repaux, architecte et une 
commission travaux interne à la 
CAPEB composée de membres 
du Conseil d’administration : 
Patricia Blanchet-Bhang, Pascal 
Sault, Gisèle Scotti, Christophe 
Palussiere, Marc Venaut, Didier 
Garcia et Philippe Nembi

LE FUTUR SIÈGE DE LA CAPEB 13, 
UNE NOUVELLE « MAISON DES ARTISANS »
Entièrement repensé à l’occasion de l’acquisition de nouveaux locaux, 
le futur siège de la CAPEB 13 deviendra bientôt un lieu de rencontres, 
symbole d’une vie syndicale dynamique et contemporaine. Ce projet met 
la CAPEB et ses actions locales à portée des chefs d’entreprise, en leur 
proposant d’en faire leur « Maison des artisans ».

Les conditions d’accueil des élus et des services, mais aussi des chefs 
d’entreprise et des partenaires seront ainsi considérablement améliorées, 
grâce à de nouvelles salles de réunions, des bureaux mieux adaptés et des 
espaces spacieux dédiés à l’organisation de formations, show-room ou 
soirées thématiques, en intérieur comme à l’extérieur.

Enfin, la situation géographique de ce nouveau siège est exceptionnelle. 
À la croisée de toutes les autoroutes (Nord, L2, Littoral, et Est à proximité), 
il permettra de libérer les adhérents et visiteurs d’une traversée 
éprouvante de Marseille, facilitant l’accès aux services de la CAPEB.
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UNE RÉNOVATION DANS 
LES RÈGLES DE L’ART
Vitrine de l’artisanat, la rénovation 
de son nouveau bâtiment offre à 
la CAPEB 13 une occasion inédite 
de valoriser la richesse locale 
du savoir-faire des artisans 
du bâtiment auprès du monde 
économique et institutionnel, 
comme du grand public.

Le syndicat souhaite ainsi mettre à 
l’honneur la capacité des artisans 
locaux - notamment ceux des 
métiers d’Art - à réaliser des 
travaux sur un bâtiment classé 
« remarquable ».

VOTRE PARTENAIRE CAPEB 13 POUR  VOS BESOINS EN LOCATIONS DE VÉHICULES 
COURTES, MOYENNES ET LONGUES DURÉES

100 % Made in Provence

c o m m e r c i a l @ o l y m p i c l o c a t i o n . c o m  -  0 6  6 2  3 0 0  8 2 3
Votre interlocuteur dédié :

11 AGENCES EN PROVENCE

adhérents
de la             

vous bénéficiez de
tarifs préférentiels !

Par ailleurs, le nouveau siège, classé « bâtiment remarquable », 
oblige la CAPEB à s’inscrire dans une rénovation respectueuse 

de la préservation du patrimoine marseillais et des normes 
environnementales en vigueur.

FUTURS LOCAUX 
CAPEB 13

257, chemin de Gibbes
13014 Marseille
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La CAPEB en actions

ACTIONS DE TERRAIN : 
NOUVEAU MARCHÉ DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE, 
LA CAPEB ACCOMPAGNE LES ARTISANS DU BÂTIMENT
Pour œuvrer à la transition énergétique et diminuer les gaz à effet de serre, l’un des objectifs des 
pouvoirs publics est d’accélérer la rénovation énergétique des bâtiments anciens. Tour d’horizon 
des dispositifs d’aide et de l’accompagnement de la CAPEB des Bouches-du-Rhône.

MARCHÉ DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE : QUELS 
AVANTAGES POUR LES PETITES 
ENTREPRISES DU BÂTIMENT ?

Diverses aides existent pour 
encourager les ménages à 
effectuer des travaux, comme 
Ma prime Renov’, délivrée par 
l’ANAH (Agence Nationale de 
l’Habitat), les certificats d’économie 
d’énergie (CEE) attribués par les 
fournisseurs d’énergie et les aides 
locales (Conseil Départemental des 
Bouches-du-Rhône et Région sud).

Le développement de ce nouveau 
marché est l’occasion pour les 
artisans, de saisir des opportunités 
économiques.

Le dispositif est toutefois 
complexe : difficile pour les artisans 
de connaître dans les détails toutes 
ces aides et répondre 
aux questions de leurs clients :

	 Quel dossier constituer ?
	 Quel est le montant des aides ?
	 Où s’adresser ?

	 formation et accompagnement 
à l’obtention de la qualification 
RGE (Reconnu Garant de 
l’Environnement), vérification 
du dossier et conseils dédiés.

	 organisation en 2021 de 
plusieurs ateliers d’information :
	 mentions obligatoires sur devis 

et factures, en partenariat 
avec la CMAR, réunissant 
plus de 120 participants ;

	 aides à la rénovation 
énergétique en partenariat 
avec l’ALEC et l’ADIL ;

	 qualification RGE.

COMMENT LA CAPEB 
ACCOMPAGNE-T-ELLE 
SES ADHÉRENTS ?

Si le marché de la rénovation 
énergétique est une véritable 
opportunité pour les artisans 
du bâtiment, ces derniers 
se retrouvent toutefois en 
concurrence avec de grandes 
entreprises, mieux structurées 
pour proposer des services 
intégrés attractifs (déduction de 
l’aide sur facture, montage des 
dossiers d’aides, etc.).

Ainsi, pour faciliter l’accès à ce 
marché, la CAPEB développe 
un accompagnement spécifique 
auprès de ses adhérents :

	 conseils personnalisés sur les 
mentions obligatoires des devis 
et factures et sur les aides à 
la rénovation énergétique ;

	 orientation vers les partenaires 
compétents (ALEC, ADIL, etc.) ;

	 transmission régulière 
d’informations sur les évolutions 
des dispositifs ;
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ACTIONS SYNDICALES : 
CAPEB ET U2P, FORCES 
D’INFLUENCE SUR LES 
POUVOIRS PUBLICS
La CAPEB et l’U2P se sont 
mobilisées tout au long de 
l’année pour interpeller les 
pouvoirs publics, les députés, 
sénateurs et les élus locaux, 
sur les difficultés rencontrées 
par les petites entreprises.

CRISE SANITAIRE, PLAN DE RELANCE ET PLAN DE RÉSILIENCE

Participation aux cellules de crise organisées par la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône, échanges directs avec le Ministre délégué aux petites 
et moyennes entreprises, Alain Griset. Rencontres avec les députés, 
sénateurs et les élus locaux.

TRANSFORMATION 
VILLE DE MARSEILLE

Relation étroite avec la mairie 
de Marseille, participation aux 
différentes réunions dans le 
cadre de l’objectif politique de 
transformer la ville, en particulier 
sur le plan écoles.

MARCHÉS GLOBAUX 
DE PERFORMANCE

En partenariat avec les architectes, 
alerte des collectivités territoriales 
sur les conséquences néfastes des 
marchés globaux sur l’économie de 
proximité. Cette interpellation a été 
renouvelée auprès des conseillers 
du Président de la République.

Mandats de 
représentation 
externes

La CAPEB assure de 
nombreux mandats de 
représentations, dans 
la branche ou dans 
l’interprofession (mandats 
au titre de l’U2P), dans sa 
relation avec les pouvoirs 
publics, avec les partenaires 
sociaux, les organismes et 
instances où il est utile que 
l’artisanat du bâtiment 
fasse entendre sa voix.

La CAPEB agit comme 
force d’influence, de 
gestion et d’orientation 
au sein des nombreux 
mandats de la branche. 
La défense individuelle et 
collective des adhérents 
passe par ces mandats de 
représentation qui sont 
confiés en priorité aux 
administrateurs.

L’Union des entreprises de proximité (U2P), 
première force patronale de France

Avec 2,8 millions de TPE-PME dans les secteurs de l’artisanat, du 
commerce de proximité et des professions libérales, soit les 2/3 
des entreprises françaises, l’U2P est l’une des trois organisations 
patronales interprofessionnelles françaises, réunissant cinq 
organisations membres (CAPEB, CNAMS, CGAD, UNAPL, CNATP).

Lors des élections de la Chambre de Métiers et de l’artisanat 
de 2021, la liste de l’U2P « La voix des artisans » a remporté la 
Présidence de la Chambre de Métiers PACA.

Le 8 novembre 2021, l’Assemblée générale constitutive de la 
CMAR PACA a élu son président et les membres de son exécutif. 
Yannick Mazette devient le nouveau Président 
de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

EN TANT QU’ORGANISATION 
MEMBRE DE L’U2P, LA CAPEB 
PARTICIPE À SES ACTIONS.
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Rétrospective 2021 : 
retour sur une année riche en 

actions pour la CAPEB 13

Petit déjeuner chez Wurth

Collecte des déchets de 
peinture au CFA d’Arles

Le député Jean-Marc 
Zulesi lors de notre 

Assemblée Générale

Yannick Mazette, président 
de la CMAR lors de notre 

Assemblée Générale

Visite dans l’entreprise 
Roland Gilles

Conseil d’administration 
de la CAPEB 13

Commission Handibat

Formation CIP 
Patrimoine

Rencontre avec le 
sous-préfet à la relance

Rencontre avec la députée 
Claire Pitollat sur un chantier de 

rénovation énergétique

Engagement de 
nos artisans dans les 
élections de la CMAR



 agence
de communication visuelle arlésienne,  
vous accompagne dans l’élaboration  

de tous vos outils.
-

04 90 96 39 04 - www.studiob-design.fr -

Vitaminez votre
communication !communication !

Plaquette, dépliant,  
         catalogue, …

COMMUNICATION PAPIER

Logotype,  
image de marque,  

enseigne, …

IDENTITÉ VISUELLE

Organisation globale, stand, salon, …
COMMUNICATION ÉVÉNEMENTIELLE 

Site web, boutique  
en ligne, réseaux sociaux, …

COMMUNICATION DIGITALE 

Annonce presse, 
habillage  

de véhicule, 
signalétique, …

PUBLICITÉ

Vitaminez votre
communication !

Studio B , 

A P A S 
Les œuvres sociales des salariés du Bâtiment & des Travaux Publics 

LʼAPAS PROVENCE cʼest 4 Assistantes Sociales à votre 
disposition pour vous aider dans vos démarches, ou vous 

apporter un soutien financier ponctuel … 

Nʼhésitez pas à les contacter ! 

Marseille : Mme RODRIGUES 06 03 41 79 26 
Toulon : Mme DISCINI 04 94 93 07 64 
Nice : Mme BONNET 06 11 53 93 59 
Gap : Mme TORRES 06 20 00 56 99 

Nʼoubliez pas toutes les prestations proposées par notre 
Association pour vos enfants, petits et grands !  

Lʼallocation « garde des jeunes enfants », centre aéré, 
activités culturelles ou sportives, le soutien scolaire ou 
lʼaide aux études supérieures.  

Pensez aussi à faire vos 
demandes de participation 

« vacances familles » 
dès votre retour ! 

En cette période si particulière, toute notre équipe est mobilisée pour vous 
apporter son soutien et son aide, et ce, quelle que soit votre problématique. 

Nʼhésitez pas à consulter notre site www.apasprovence.com  
ou appelez-nous au 04.91.49.91.33 

Très bonne rentrée à tous !  



BULLETIN  à  retourner  à : CAPEB – Maison des Artisans
7, Bd Pèbre - 13008 MARSEILLE

Téléphone 1 : .……………………………...
Téléphone 2 : ………....…………………….

Mobile………   : ..……………………………...
Télécopie….  : ……………………………….
E-mail………   : ……………………………….
Site Web….. : ………………………………..
Numéro SIRET : ………………………………..
Nombre de salarié(s) : ………….

Bulletin d’adhésion

• L’adhésion est conclue pour l’année civile et est renouvelable par tacite reconduction au 1er janvier de chaque année.

• La Cotisation est composée de 2 éléments :  une  part  fixe et,  pour  les entreprises  employant du personnel,  une  part
variable proportionnelle  à  la  masse  salariale.  Ces  deux  éléments  sont  déductibles  des  bénéfices  au  titre  des  frais
généraux et ne sont pas soumis à TVA.

Je choisis de régler ma cotisation selon les modalités ci-dessous en cochant les cases de mon choix :

Part Fixe Part Variable =  0,84 % de la masse salariale 
(si vous êtes employeur ou si vous le devenez)

 Par Prélèvement*   :    40 € /  mois  Appelée par la Caisse de Congés Intempéries BTP

 Par déclaration volontaire dans les autres cas

* Je joins un chèque de 120 € pour le  premier trimestre d’adhésion et j’autorise l’établissement teneur de mon compte à
effectuer ensuite sur ce dernier, le 5 de chaque mois, les prélèvements mensuels présentés par la CAPEB. N’oubliez pas de
joindre un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal (RIP)

OFFERT durant votre adhésion 2020 : 

Abonnement au « Bâtiment Artisanal » (Magazine professionnel mensuel)

 Je donne mon accord pour que mes données professionnelles soient communiquées aux partenaires de la CAPEB 13 afin
de bénéficier de leurs offres promotionnelles négociées par la CAPEB selon les modalités de l’article 11 des CGA  (article
disponible sur simple demande au 04 91 32 33 62) . Je sais que je peux annuler cet accord sur simple demande.

 Je déclare vouloir adhérer  à la CAPEB pour bénéficier de ses services et soutenir son action en faveur de l'Artisanat du

Bâtiment (les conditions générales d’adhésion sont disponibles sur simple demande au 04 91 32 33 62)

DATE ET SIGNATURE
OBLIGATOIRES

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment des BdR
CAPEB - Maison des Artisans - 7 bd Pèbre - 13008 Marseille - www.capeb13.fr

TÉL. : 0 491 323 333   -   FAX : 0 491 765 541  -  contact@capeb13.fr

membre de

R.S. : ……………….……………………………...

Chef d’entreprise : ……………………………..

Adresse : ..………………………………………..
……………………………………………………...
…………………………………..………………….

 Fait à :

 Le :

Signature et Tampon

BULLETIN  à  retourner  à : CAPEB – Maison des Artisans
7, Bd Pèbre - 13008 MARSEILLE

Téléphone 1 : .……………………………...
Téléphone 2 : ………....…………………….

Mobile………   : ..……………………………...
Télécopie….  : ……………………………….
E-mail………   : ……………………………….
Site Web….. : ………………………………..
Numéro SIRET : ………………………………..
Nombre de salarié(s) : ………….

Bulletin d’adhésion

• L’adhésion est conclue pour l’année civile et est renouvelable par tacite reconduction au 1er janvier de chaque année. 

• La Cotisation est composée de 2 éléments :  une  part  fixe et,  pour  les entreprises  employant du personnel,  une  part
variable proportionnelle  à  la  masse  salariale.  Ces  deux  éléments  sont  déductibles  des  bénéfices  au  titre  des  frais
généraux et ne sont pas soumis à TVA.

Je choisis de régler ma cotisation selon les modalités ci-dessous en cochant les cases de mon choix :

Part Fixe Part Variable =  0,80 % de la masse salariale
(si vous êtes employeur ou si vous le devenez)

 Par Prélèvement*   :    40 € /  mois  Appelée par la Caisse de Congés Intempéries BTP

 Par déclaration volontaire dans les autres cas

* Je joins un chèque de 120 € pour le  premier trimestre d’adhésion et j’autorise l’établissement teneur de mon compte à
effectuer ensuite sur ce dernier, le 5 de chaque mois, les prélèvements mensuels présentés par la CAPEB. N’oubliez pas de
joindre un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal (RIP)

OFFERT durant votre adhésion 2020 : 

Abonnement au « Bâtiment Artisanal » (Magazine professionnel mensuel)

 Je donne mon accord pour que mes données professionnelles soient communiquées aux partenaires de la CAPEB 13 afin
de bénéficier de leurs offres promotionnelles négociées par la CAPEB selon les modalités de l’article 11 des CGA  (article
disponible sur simple demande au 04 91 32 33 62) . Je sais que je peux annuler cet accord sur simple demande.

 Je déclare vouloir adhérer  à la CAPEB pour bénéficier de ses services et soutenir son action en faveur de l'Artisanat du

Bâtiment (les conditions générales d’adhésion sont disponibles sur simple demande au 04 91 32 33 62)

DATE ET SIGNATURE
OBLIGATOIRES

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment des BdR
CAPEB - Maison des Artisans - 7 bd Pèbre - 13008 Marseille - www.capeb13.fr

TÉL. : 0 491 323 333   -   FAX : 0 491 765 541  -  contact@capeb13.fr

membre de

R.S. : ……………….……………………………...

Chef d’entreprise : ……………………………..

Adresse : ..………………………………………..
……………………………………………………...
…………………………………..………………….

 Fait à :

 Le :

Signature et Tampon

L’énergie est notre avenir, économisons-la ! Quel que soit votre fournisseur.

Votre responsable secteur
Christian GUEYDON 
06 18 61 22 24 
christian.gueydon@grdf.fr 

GRDF Pros du gaz
Simple et gratuite, GRDF Pros du gaz est 
l’application mobile des plombiers-chauffagistes

Disponible sur Google Play et App Store

CEGIBAT
Toutes les informations techniques 
et réglementaires, des réponses d’experts 
ou encore de nombreux outils

cegibat.grdf.fr

INSTALGAZ
Visualisez le réseau gaz, faites une demande 
de raccordement, modifiez un branchement 
et suivez vos dossiers

instalgaz.grdf.fr

LE SERVICE FILIÈRE GAZ
• Vous accompagner sur vos demandes

de raccordement
• Répondre à toutes vos interrogations sur le gaz,

ses usages et son réseau de distribution
• Mettre à votre disposition les différents outils

et services GRDF dédiés aux installateurs

Une ligne directe «Service Filière Gaz» 
de 8h à 17h

04 42 02 37 89

Un mail exclusif

servicefilière-sudest@grdf.fr

GRDF - 6, rue Condorcet - 75009 Paris - SA au capital de 1 800 745 000 € - RCS PARIS 444 786 511.
Réalisation : 

Des services sur-mesure
pour vous accompagner sur le terrain
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Abonnement au « Bâtiment Artisanal » (magazine professionnel mensuel)
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de raccordement
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ses usages et son réseau de distribution
• Mettre à votre disposition les différents outils

et services GRDF dédiés aux installateurs
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VOS CLIENTS
SONT SUR
INTERNET,
ET VOUS ?

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com
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